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Editorial :
Merci à tous pour votre aide et vos idées.

Nous attendons toujours avec beaucoup d’intérêt vos articles en nombres et variés sur la fortification en 

générale.

Bien à vous.

J.M. GRATIANNE
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Les ouvrages minés sur le territoire suisse.

Les ouvrages minés ont toujours constitué un élément fort  dans le 

dispositif de défense;  en quelques lignes, nous allons les approcher.

Les ouvrages permanents de renforcement du terrain se composent  de 

deux éléments distincts. Le premier englobant les positions de tirs et 
le second regroupant les points d’appui, ceux-ci sont constitués 

d’ouvrages minés et sont  répartis sur l’ensemble des axes importants 

du réseau routier ou ferroviaire .

Voyons sous forme de graphiques de quoi il en retourne:

- Les positions de tirs sont constituées de deux types d’armes: la 

première est une tourelle de char Centurion [1] munie d’un 

nouveau tube et placée sous casemate, la position est frontale. La 
seconde est un mortier bi-tubes rétractable enterré [2],  avec un 

axe de tir à 360 °.
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- Les points d’appui ou ouvrages minés (O mi) sont également 

répartis en deux catégories: la première [3] regroupe les 
éléments dont la charge explosive fait partie intégrante de 

l’ouvrage (catégorie R), ponts, routes. La seconde [4] englobe 

les éléments pour lesquels la charge explosive est à placer 
(catégorie L), ponts ferroviaires;  mais pour lesquels les conduits 

électriques existent en tous temps.
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Approchons à présent la catégorie R sous forme de clichés:

La mise à feu d’un ouvrage miné, permet la création d’une brèche 
portant atteinte aux ponts, aux routes, tunnels.

Cette destruction n’a qu’un but, l’immobilisation de l’adversaire, car 

elle ne peut être surmontée que par  le contournement de l’objet 
détruit ou par la mise en œuvres de moyens de génie pour sa 

reconstruction. On mesure alors toute l’importance du contrôle de ces 

ouvrages.

L’exemple illustré ci-dessous [A] représente une route, dans laquelle 
ont été creusés à intervalles réguliers, des chambres à explosifs; ces 

dernières sont reliées par un conduit dans lequel prend place le 

cordeau détonant.
Quand la topographie du terrain est différente, on pénètre par le côté 

de la chaussée [B]. A l’intérieur de l’excavation, prend place une grille 

qui s’oriente selon un code  de sécurité propre à chaque ouvrage et qui 
reçoit la cartouche de mise à feu. Cette dernière est  reliée aux autres 

dispositifs [C]. Elle fait exploser à un endroit précis  la charge se 

trouvant logée dans le sous-sol de la chaussée.
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A une distance respectable, l’artificier prend place dans le puits du 

mineur [D], constitué d’un tube bétonné et recouvert d’une coupole 
escamotable. De là,  il peut  déclencher la mise à feu de l’ouvrage.
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Il y a quelques temps encore, les points d’appuis incombaient aux 

troupes de forteresses; troupes d’élite, seules unités de combat dont le 

dispositif d’engagement  couvrait l’ensemble du territoire helvétique.

Depuis peu, il en est autrement;  mais les infrastructures demeurent.

Soulier J.Paul -  mars 2006

sources : - Documents d’instruction des ouvrages

- Photos, collection particulière


